
 

 

Paris, le 24 septembre 2010 

 
 
 
Message de Bertrand DELANOË 
En ouverture du colloque du vendredi 24 septembre 2010 sur les centres 
de consommation à moindres risques pour usagers de drogues 
 
 
 
 
« Je ne puis être parmi vous ce matin, mais je tenais à vous dire ma solidarité, et 
aussi ma gratitude. J’ai beaucoup apprécié la qualité du travail d’analyse qui a été 
mené, sous l’impulsion de Jean-Marie Le Guen, par l’association « Elus, santé 
publique et territoires » et par les représentants des associations et des collectivités 
qui ont participé à cette réflexion.  
 
La question des centres de consommation à moindre risque est très délicate, et 
humainement difficile. La Ville et la Région ont tenu à ce qu’elle soit abordée 
sereinement, de façon responsable et dépassionnée. J’ai également souhaité que 
l’ensemble des élus parisiens puisse s’exprimer sur le sujet,  et le conseil de Paris en 
débattra lors de sa séance d’octobre. 
 
A ce stade, après avoir pris connaissance des données du rapport de l’expertise 
collective de l’Inserm, et des éléments actuels du débat,  je vous indique mon 
sentiment personnel : je suis favorable à l’ouverture d’au moins un centre de 
consommation à moindre risque sur le territoire parisien, s’entendant comme 
expérimentation validée par l’Etat et construite en collaboration étroite avec le préfet 
de police.  
 
Car il s’agit là d’une approche qui va dans le sens de la dignité redonnée à la 
personne toxicomane en grande précarité. Et le retour aux soins passe par cette 
étape. De surcroît, les expériences étrangères démontrent clairement que la sécurité 
publique, loin d’en être altérée, est renforcée par l’existence de ces centres.  
 
Je souhaitais vous donner ces précisions, et apporter ainsi ma contribution à la 
réflexion collective. Je vous souhaite une excellente journée de travail. » 
 
 
 
 
 

Bertrand Delanoë 
 
 
 


